
Cette �che d�information a ØtØ conçue sous l�Øgide de la SociØtØ Française de Chirurgie Plastique Reconstructrice  
et EsthØtique (SOF.CPRE) comme un complØment à votre premiŁre consultation, pour tenter de rØpondre à toutes  
les questions que vous pouvez vous poser si vous envisagez d�avoir recours à une chirurgie cutanØe.

Le but de ce document est de vous apporter tous les ØlØments d�information nØcessaires et indispensables pour  
vous permettre de prendre votre dØcision en parfaite connaissance de cause. Aussi vous est-il conseillØ de le lire  
avec la plus grande attention.

DÉFINITION

Le terme de Chirurgie cutanØe ou Dermato-Chirurgie est 
utilisØ pour les interventions chirurgicales qui intØressent la 
peau. Sont donc concernØes toutes les lØsions (anomalies) 
cutanØes (de la peau) dont l�ablation chirurgicale est jugØe 
prØfØrable, ainsi que les cicatrices anormales ou inesthØtiques 
qui requiŁrent un traitement chirurgical.

OBJECTIFS

Pour les lØsions cutanØes, on peut distinguer trois cas 
de �gure :

� LØsions malignes : les cancers de la peau doivent bien sßr 
Œtre retirØs car la chirurgie est bien souvent le seul traitement 
permettant d�obtenir une guØrison complŁte. Le but est donc 
de les enlever en totalitØ, en mØnageant une «marge de 
sØcuritØ», c�est-à-dire en passant au large, sur les côtØs et en 
profondeur, a�n de se donner toutes les chances d�Øviter une 
rØcidive. Ce qui a ØtØ enlevØ sera systØmatiquement soumis 
à un examen anatomopathologique (au microscope) a�n de 
con�rmer le diagnostic et de corroborer le fait que la lØsion 
a ØtØ retirØe en totalitØ.

� LØsions douteuses : le simple examen visuel d�une lØsion 
ne permet pas toujours d�a�rmer sa nature bØnigne ou 
maligne. Dans ce cas, l�ablation chirurgicale va avoir pour but 
de soumettre la lØsion à un examen anatomopathologique 
qui seul sera en mesure d�a�rmer le diagnostic.

� LØsions bØnignes : certaines lØsions initialement bØnignes 
(comme certains «grains de beautØ») peuvent parfois se 
transformer et Øvoluer vers la malignitØ ; il est donc logique 
de les enlever prØventivement.

D�autres lØsions purement bØnignes peuvent Œtre retirØes 
parce qu�elles sont gŒnantes, soit du fait de frottements ou 
d�irritations, soit pour des raisons purement esthØtiques.

Pour les cicatrices

Il est impossible de faire disparaître complŁtement une 
cicatrice, que ce soit par la chirurgie ou par tout autre moyen 
(pommades, tatouages, peeling, laser�). 

Dans la plupart des cas, ne peuvent Œtre traitØes que les 
cicatrices stabilisØes, au terme de leur Øvolution naturelle 
(6 mois à 2 ans). Par ailleurs, une tentative de correction 
chirurgicale n�est licite que dans les cas suivants :

� Cicatrices rØtractiles : trŁs indurØes et «recroquevillØes», ne 
se laissant pas distendre, trŁs inesthØtiques et pouvant mŒme 
parfois limiter certains mouvements,

� Cicatrices ulcØrØes : leur fragilitØ aboutit à de frØquentes 
« Øcorchures » super�cielles qui deviennent permanentes, 
se creusent et s�aggravent,

� Cicatrices hypertrophiques ou chØloïdiennes : in�ammatoires, 
douloureuses, rouges, Ølargies et surtout gon�Øes «en relief». 
Leur traitement est trŁs dØlicat et soumis à de frØquentes 
rØcidives,

� Cicatrices inesthØtiques : larges, colorØes, irrØguliŁres, 
dØcalØes, enfoncØes, adhØrentes�

Il faut noter que le traitement d�une cicatrice normale 
mais simplement Ølargie (cas frØquent) est trŁs alØatoire 
car l�Ølargissement est souvent dß à un trouble de la 
cicatrisation propre au patient et indØpendant de la technique 
chirurgicale.
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Le but d�une reprise chirurgicale est de remplacer une 
cicatrice « vicieuse » (prØsentant un vice, une anomalie) 
par une nouvelle cicatrice que l�on espŁre moins gŒnante 
et plus discrŁte. 
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